
EXAGONE
VOTRE OFFRE POUR LA VIE
FONCTIONNAIRES DE L’ETAT



ETRE ADHERENT LAMIE MUTUELLE

Remboursement en 
24h pour les factures 
télétransmises. 

Des services pour vous
faciliter la vie !
Téléconsultation, 2ème
avis médical, coaching...

Votre carte de tiers-
payant disponible dès
le lendemain de votre
adhésion sur votre
espace adhérent.

Grâce au tiers payant,
vous n'avancez aucun
frais chez de nombreux
professionnels de santé

Toutes nos formules vous assurent un
remboursement intégral de vos paniers 100%
santé en optique, dentaire et prothèses auditives.



Vous avez un enfant ? 
Nous avons une offre pour lui ! 

      SANTÉ
150€ / an pour vos
semelles orthopédiques

100€ / an pour les
médecines douces

50€ / jour pour une chambre
particulière à l’hopital

Une offre SANTE pensée pour vous 
Avec des garanties personnalisées et une qualité de service reconnue,
Lamie mutuelle s'engage pour vous garantir un accès aux soins et un
accompagnement au quotidien.

L’essentiel d’une couverture
santé sans se ruiner ! 

A partir de
18.10€ / mois 

Formule 3

5 formules progressives 
 pour vous et vos ayants droits

Formule 1
Formule 4

Formule 2 Formule
2bis

200€ / an pour les cures
thermales



La prévoyance 

Plein traitement

Demi traitement

Salaire (TIB + NBI)

Primes 

90%

50%

Prise en charge
Lamie mutuelle 

Prise en charge
employeur

50%

Pendant 3 mois

Plein traitement

Demi traitement

100%

50% 50%

9 mois

Pendant 9 mois

Pendant 3 mois

Pendant 9 mois

Pendant 3 mois

10%

CMO CONGÉ DE MALADIE ORDINAIRE

9 mois

Pendant 1 an

Pendant 1 an

Pendant 2 ans

Pendant 2 ans

Plein traitement

Demi traitement

Salaire (TIB + NBI)

Primes 

100%

60%

Prise en charge
Lamie mutuelle 

Prise en charge
employeur

40%

Plein traitement

Demi traitement

33%

60% 40 %

67 %

CLM CONGÉ LONGUE MALADIE
CGM CONGÉ GRAVE MALADIE

Pendant 1 an

Pendant 1 an

Pendant 2 ans

Pendant 2 ans

Vous êtes actifs ? 
Protégez vos traitements et primes

9 mois

Pendant 1 an

Pendant 1 an

Pendant 2 ans

Pendant 2 ans

Plein traitement

Demi traitement

Salaire (TIB + NBI)

Primes 

100%

50%

Prise en charge
Lamie mutuelle

Prise en charge
employeur

50%

Plein traitement

Demi traitement

100 %

100%

CLD CONGÉ LONGUE DURÉE

Pendant 3 ans

Pendant 3 ans

Pendant 2 ans

Pendant 2 ans



Pour toute adhésion avant 50 ans, 7 400 € garantis : • Décès : jusqu’à 70 ans • PTIA : jusqu’à 65 ans

IJ hospi

complétez la protection de vos
revenus et votre famille 

avec nos options 

PRÉVOYANCE 

 en cas de décès ou de PTIA résultant d’un accident de la circulation,
d’un accident de service ou d’un suicide imputable au service.

Le           complémentaire 

Maintien des primes Jour de carence 

Jusqu’à 400€
d’indemnisation en

cas d’hospitalisation

Bénéficiez de 50%
de votre indemnité

journalière 

De 50€ à 400€ net
par mois 

La prévoyance Vous êtes actif  ?

Maintien de salaire en cas d’arrêt de travail 
Votre traitement net (dont NBI nette) et vos primes soumises à pension civile
ou CNRACL nettes sont maintenus jusqu'à 5 ans à 100% en cas d’incapacité
temporaire total de travail.

Allocation obsèques 
Bénéficiez de 3 000€ de forfait pour financer vos obsèques 

Garantie décès / PTIA
en cas de décès de l’adhérent 

en cas de décès ou de PTIA résultant d’un accident
1 000 €

x 2 
x 5

Pour toute adhésion avant 50 ans 

 en cas de décès ou de PTIA résultant d’un accident de la circulation,
d’un accident de service ou d’un suicide imputable au service.

en cas de décès ou de PTIA résultant d’un accidentx 2 
x 3

7 400 €  garantis  



La prévoyance Vous êtes retraités ? 

Pour toute adhésion avant 50 ans, 7 400 € garantis : • Décès : jusqu’à 70 ans • PTIA : jusqu’à 65 ans

PRÉVOYANCE 

 en cas de décès ou de PTIA résultant d’un accident de la circulation,
d’un accident de service ou d’un suicide imputable au service.

Le           complémentaire 

Allocation obsèques 
Bénéficiez de 3 000€ de forfait pour financer vos obsèques 

Garantie décès / PTIA
en cas de décès de l’adhérent 

en cas de décès ou de PTIA résultant d’un accident
1 000 €

x 2 
x 5

Pour toute adhésion avant 50 ans 

 en cas de décès ou de PTIA résultant d’un accident de la circulation,
d’un accident de service ou d’un suicide imputable au service.

en cas de décès ou de PTIA résultant d’un accidentx 2 
x 3

7 400 €  garantis  

indemnités journalières hospi

En option 

Jusqu’à 400€ d’indemnisation en cas d’hospitalisation



Accédez à votre e-carte de tiers payant 

Suivez vos remboursements

Envoyez vos factures et devis

Modifiez vos infos personnelles

Accédez à vos services +

Disponible sur
l’AppStore et
GooglePlay Store.

Un espace adhérent
Une application mobile

Restez connectés 24/7 avec votre mutuelle 

Bénéficiez d’actions prévention
avec notre partenaire

Santé mentale

Bénéficiez d’actions concrètes
de prévention sur différentes
thématiques avec des
contenus, des challenges, des
animations tout au long de
votre contrat

Addictions

Vaccination



Guide de l’automédication 
Téléconsultation
Coaching Nutrition et Sommeil
Classement des meilleurs centres
hospitaliers
Annuaires enrichis 

Trouver une infirmière à domicile
Deuxième avis médical
-5% sur meslentillesmoinscheres.com

Analyse de symptôme 

Être conseillé pour mes lunettes 

Un service d’assistance en cas
d’hospitalisation, d’immobilisation,
d’accident ou de décès.

Organisation de l’intervention des
paramédicaux (kinés, infirmières…) 

Prise de RDV avec des spécialistes
pour des visites de contrôle 

Réservation ou  livraison du matériel
médical nécessaire à votre
convalescence 

Livraison des médicaments qui vous
ont été prescrits 

Aide-ménagère
Présence d’un proche au
chevet du bénéficiaire
Garde des enfants 
Ecole à domicile 
Services de proximité
Assistance psychologique

En cas de décès : obsèques
Garanties médicales
Prévention du stress au
travail 
Et bien d’autres !

Des services inclus 

Vous pouvez rentrer chez vous, la sortie
d’hospitalisation, c’est pour nous !

Pour être soigné à juste prix

pour donner vie à vos projets 
 Taux attractifs sur des crédits à la consommation
Services bancaires essentiels et d'avantages exclusifs
Solution d'épargne pour votre retraite



Les renvois présents dans les garanties sont consultables dans notre réglement mutualiste.



Les renvois présents dans les garanties sont consultables dans notre réglement mutualiste.
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Vous souhaitez Adhérer ?
Vous souhaitez obtenir plus d’information

sur notre offre EXAGONE ?

 Vous souhaitez connaitre votre tarif
personnalisé ?

Prenez rendez-
vous avec un

conseiller Lamie ! 01.84.25.69.38

lamie-mutuelle.com

Les garanties assistance sont assurées par  IMA ASSURANCES, Société Anonyme, régie par le Code des assurances au capital de 157 000 000 euros
entièrement libéré. Siège social : 118 Avenue de Paris CS 40 000 - 79 033 Niort Cedex 09 - RCS de Niort n° 481 511 632.

Le réseau de soins est mis en œuvre par : Santéclair, Société Anonyme, au capital de 4 336 771 euros. Siège social : 7 Mail Pablo Picasso - 44000 Nantes - 
RCS de Nantes n° 428 704 977.

Le service de l’aide à l’hospitalisation, par Noé Santé, SAS au capital de 97 510,00 euros. Siège social : 8 allée Jeanne Chanay - 33600 Pessac - 
RCS de Bordeaux n°883 459 786. 

https://www.lamie-mutuelle.com/agent-public-etat

